
 

Des projets au programme ! C’est le slogan de vos élus depuis 2014. 

D’abord, nous avons affiché nos ambitions. Six années pour améliorer 

notre cadre de vie et faire évoluer notre commune en harmonie avec notre 

temps : l’assainissement collectif, la maîtrise de l’urbanisation, le cadre de 

vie pour les jeunes, le développement de la vie associative.  Puis la liste des 

projets s’est imposée comme une évidence : assainissement, lotissements, 

atelier municipal, salle d’activité pour le périscolaire, salle du conseil, ré-

seau de chaleur, maison des associations, jardins partagés …….  

Etablir un programme c’est passer de la parole à l’action : il s’agit d’inscrire 

la liste des projets dans « les 3 F » : Faisabilité, Financement, Fiscalité. 

Notre programme est mis en œuvre. Nous croyons tous à notre capacité à 

le mener à bien : aucun projet n’est considéré par le conseil municipal 

comme irréalisable d’ici la fin de notre mandat. Sur la fiscalité notre pro-

messe sera tenue : la baisse des dotations ne sera pas compensée par une 

augmentation des taux de nos impôts locaux. L’évolution de notre fiscalité 

accompagnera l’effort d’investissement dans des limites raisonnables. 

 

En toile de fond, l’urbanisme et l’assainissement : c’est lent, mais on 

avance. L’atelier, c’est presque fini.  Nous travaillons actuellement aux dos-

siers de  réalisation du nouveau bâtiment pour la salle du périscolaire 

(ALAE) et la nouvelle salle du conseil prévue en 2016-2017. 

Nous démarrerons au printemps prochain la réalisation du réseau de cha-

leur qui alimentera tous les bâtiments communaux à partir d’une seule 

chaudière  à bois.  

2016 verra également une première tranche de travaux dans la salle poly-

valente pour améliorer  l’isolation thermique et l’acoustique.  

Enfin à l’horizon 2018, nous prévoyons la rénovation de ce bloc de bâti-

ments pour en faire une maison des associations, culture et loisirs – Ce 

sont là nos projets structurants.      

 

Un contrat de territoire ! 

Notre conseil départemental vient d’interpeller les communes et les inter-

communalités 

Il nous propose un contrat de territoire, sur 5 ans. Il nous demande d’énon-

cer nos projets structurants et propose de contractualiser pour donner aux 

communes et aux intercommunalités une vision et des assurances quant à 

l’aide apportée par le département.   
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Informations pratiques 

Mairie: http://www.mairie-

roqueseriere.fr/ 

Horaires d’ouvertures: 

Lundi 8h30 à 12h et  14h00 à 19h00 

Jeudi  14h à 19h30 

Mel: roqueseriere.mairie@wanadoo.fr 

Tél 06 61 84 22 22 

Fax 05 61 84 66 74 

Bibliothèque: 

Mardi :  16h30 à 18h30   De nouveaux 

livres  sont arrivés! 

Déchetterie  de Garidech: Lundi, mercredi, 

vendredi, samedi  9h à 12h et 14h à 19h30 

Ramassage des ordures 

(Sortir les poubelles la veille) 

Déchets ménagers: poubelle noire les mer-

credis matins. 

Flash Info N°175 Octobre 2015 

Le mot du maire 



Pour toutes constructions soumises à Déclaration Préalable (DP) ou à Permis de Cons-

truire (PC), n’oubliez pas, à la fin des travaux, d’adresser à la mairie l’imprimé CERFA  

13408*02.  C’est la Déclaration d’Attestation d’Achèvement Complet des Travaux 

(DAACT). C’est important car vous en aurez besoin en cas de vente. De plus,  elle per-

met la clôture du délai où la contestation de la conformité de vos travaux est possible. 

Cette période s’achève 3 mois après la réception en mairie de cette DAACT. 

Parfois, emportés par leur élan, des administrés modifient un peu, ou un peu plus, le 

projet par rapport au permis initial. Par exemple, on monte des murs sur un hangar qui 

devait rester ouvert. Ces modifications doivent impérativement faire l’objet d’une mo-

dification du permis initial, même si cela entraine des impôts locaux supplémentaires.                                                                                                                        

         JL Genève 

Urbanisme 

CONTACT 
Mme Julie CABANNE, 
Coordonnatrice de la pla-
teforme : 
- 05.61.84.30.69 de 9h à 
13h et 14h à 17h du Lundi 
au Vendredi. 
plateforme@afc31.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Agenda 

Mercredi 11 novembre 

9h30: Armistice de 1918      

Samedi 5 décembre 

11h00: Commémoration  de 
la fin de la Guerre d’Algérie  

 

 

 

 

 

 

 Info minute 

Plus de 120 inscrits à l’info 

minute de Roquesérière !!! 

Ainsi, elle devient un véri-

table mode d’information 

de plus en plus efficace.  

Comment vous inscrire  ? 

Rien de plus simple : en-

voyez un mail à roquese-

riere.mairie@wanadoo.fr en 

indiquant simplement « Je 

souhaite m’abonner à info-

minute » 

L’utilisation de votre 

adresse mail sera exclusive-

ment réservée à cet usage. 

Les administrés disent : la vitesse des véhi-

cules sur nos routes est excessive, on ne 

plus se balader ni marcher en sécurité ! 

Soucieux de la sécurité de nos routes et à 

l’écoute de nos concitoyens, nous avons  

fait réaliser des contrôles de vitesse sur les 

routes communales et certaines routes dé-

partementales. 

Route de Gémil (En Seaux) : pose d’un ra-

dar en février puis en  mars 2015. 

Vitesse limitée à 90 km/h ; 2510 passages.  

Vitesse moyenne mesurée : 11% > 90km/h, 

et 89% entre 50 à 90 km/h. 

Compte tenu de ces résultats, la commune  

a, dans un premier temps, posé des pan-

neaux de limitation de vitesse à 70 km/h 

sur cette voie. 

Route de Saint Sulpice : pose d’un ra-

dar en mars et en avril 2015. 

Vitesse  limitée à 50 km/h ;  30425 pas-

sages.  

Vitesse moyenne mesurée : 39% > 

50km/h, et 61% entre 50 et 90 km/h.  

 

Des mesures sont 

en cours sur les 

lieux-dits  En Pavot 

et En Prunet. 

 

                   D Toulon 

Les Radars 

La formation des ai-
dants :  
Ces programmes, gra-
tuits, se déroulent sur 4 
après-midi à thème, à 
raison d’un après-midi 
par semaine. Les séances 
en petit groupe (8 à 10 
personnes) sont animées 
par un professionnel 
formé, auquel s’ajoutent 
des intervenants spécia-
lisés en fonction des 
thèmes.  

La plateforme d’Accompa-
gnement et d’Aide aux ai-
dants: 
Ouverte en septembre 2015, 
la vocation de cette plate-
forme est d’accompagner et 
soulager les aidants de per-
sonnes atteintes de la mala-
die d’Alzheimer ou appa-
rentée, de maintenir dans la 
mesure du possible la vie 
sociale et relationnelle de la 
personne fragilisée et de 
ceux qui l’accompagnent au 
quotidien. 

Prochaines sessions : 
Deux sessions sont pré-
vues les mercredis après-
midi et vendredis après-
midi du mois de no-
vembre. 
Six sessions sont prévues 
pour 2016. 

L’ Association  Familiale Cantonale (AFC) 

mailto:roqueseriere.mairie@wanadoo.fr
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La construction de l’atelier municipal se termine.  

Les mesures nécessaires seront prises pour dégager les abords des  
cimetières dans la semaine qui précède la Toussaint.  
La terre stockée sera enlevée avant  le 24 octobre . 
La réception de l’ouvrage est prévue pour fin octobre 2015.        D Toulon  

 

L’atelier municipal 

Le C.C.A.S 

Le Tocsin (ancien provençal tocassen, de tocar, sonner, et senh, cloche) 
Le tocsin correspond à une façon particulière de faire sonner la cloche d'une église, frappée à 

environ 1 coup par seconde. Par extension, le mot a été utilisé pour désigner la cloche servant à 

effectuer ce son d'alerte. Il servait à avertir la population, parfois éloignée du bourg, d'un dan-

ger imminent, notamment les incendies. Cette volée de cloches est ainsi synonyme d'événe-

ment grave dans la mémoire collective. Lorsqu'il a retenti, en 1914, il a annoncé la première 

guerre mondiale. Après les années 60 il a été remplacé par des sirènes généralement installées 

dans les chefs lieux de canton.   

Nous sommes en 2015, et voilà que le tocsin va redevenir un moyen d’alerter la population. 

Notre commune n’est pas à l’abri de périls majeurs susceptibles de mettre gravement en dan-

ger la population : tempêtes, tornades, incendies, accidents de transports de matières dangereuses,  etc…. 

Dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde que nous avons du établir, comme toutes les autres communes, 

nous avons identifié les risques majeurs qui sont les nôtres, l’organisation qu’il faut mettre en place avec les ser-

vices de secours et les moyens de communication à mettre en œuvre.   

Le tocsin en fait partie et nous avons pensé utile de vous le faire entendre lors d'un essai qui sera réalisé sur une 

période de 10 minutes le Samedi 31  octobre à partir de 11 h   

Pas de panique c’est un essai !              D Toulon  

Le Tocsin 

La question des réfugiés : le pré-
sident du Conseil Départemental 
a informé les maires de la partici-
pation du département au finan-
cement de la reconstruction 
d’une maternité et d’un hôpital  
en Syrie comme l’une des ré-
ponses utiles pour lutter contre  
l’exode. Il  demande aux collecti-
vités territoriales  de participer à 
ce mouvement de solidarité à 
hauteur de leurs moyens. Après 
avoir débattu de cette opportuni-
té , le CCAS, à la majorité des 

Questions traitées lors de la réu-
nion  de rentrée du 13 Octobre : 
Le transport vers le marché de 
Bessières va s’arrêter à la fin du 
mois, la société ayant résilié le 
contrat. Il ne sera pas renouvelé.  
Si besoin  est, le CCAS fera appel à 
du bénévolat.  
Le repas des cheveux d’argent : 
est prévu le samedi 23 janvier.  
Lors de la prochaine réunion se-
ront examinées les propositions  
sur la composition du repas et sur 
l’animation de cette journée.  

membres présents, demande au 
Conseil municipal d’examiner fa-
vorablement cette demande.     
Action sur les addictions: Le  Doc-
teur Koubaa Karima, addictologue 
au CHU de Rangueil, nous pro-
pose d’animer  une réunion pu-
blique sur les addictions.  Des 
boites à idées seront mises en 
place à l’école et  à la mairie pour 
préparer cette manifestation qui  
aura  lieu le 22 janvier 2016 
 
                M Cancel 

L'aide aux devoirs : Appel aux bénévoles! Appel aux bénévoles! 
Le but de cette aide aux devoirs, fondée sur le bénévolat et le volontariat, est de permettre aux enfants de Roque-

sérière et de Montpitol, inscrits à l’ALAE, de faire leurs devoirs avec l’aide d’un adulte.  Elle est proposée les lundis 

et jeudis de 17h00 à 18h00 dans les locaux de l’école de Roquesérière. Cette année, l’aide aux devoirs a été et 

reste difficile à mettre en place par manque de bénévoles  et est susceptible d’être annulée.   

Si vous connaissez quelqu’un  qui soit intéressé ou si vous-mêmes êtes partant et motivé, même ponctuellement, 

n’hésitez pas à nous contacter sur parents.delegues@gmail.com, par téléphone au 06.60.76.29.38 ou à vous 

rendre directement à l’école les lundis ou jeudis. 

L’équipe des bénévoles et les parents délégués.      

mailto:parents.delegues@gmail.com


         La rubrique du Roumégaïre :   

        Eh les élus ! Pourquoi il n’y a des fleurs que dans le centre du village et pas ailleurs ? 

        Le maire : Tu as peut-être raison, c’est une question évoquée en  bureau municipal… on  

         verra au printemps prochain ! 

Enfin la rentrée… ! Tous étaient là : 21 pour les petite et moyenne section de maternelle et  14 pour la grande sec-
tion, manifestement heureux de se retrouver, malgré quelques larmes  vite séchées… ! 

Mais les voilà déjà au travail ! lors d’une toute première  sortie,  ils sont allés ramasser des pommes dans un verger 
voisin afin de découvrir le monde de l’arbre, du fruit et de la nutrition…! Ils ont aussi profité un petit peu des ré-
coltes de leur jardin : des tomates, des pommes de terre, … et  appris à mieux connaître  la nature. 

Et puis, encore aujourd’hui, le nouveau projet de l’école permet, aux nouveaux venus,  de  découvrir ce que la na-
ture a laissé après la période des récoltes et, pour les anciens, de retrouver leur jardin : de la terre, des branchages 
secs, des feuilles tombées des arbres fruitiers, des restes de fruits, des noyaux, des coquilles d’escargots, … autant 
de matériaux qu’ils récoltent et placent dans des boîtes pour constituer des « potagers miniatures » :  on appelle 
cela du « Land’Art »!!! 

Et en plus, les maîtresses leur ont expliqué que leur  école avait aussi été utilisée un week-end pour exposer de 
jolies  choses, des peintures, des sculptures, … et qu’ils devaient être contents qu’elle puisse servir à d’autres 
même en leur absence !   

Merci à tous en effet, enseignants, personnel communal, animateurs, parents et enfants membres des «  jardins 
partagés » (qui ont arrosé les parcelles de l’école et de l’ALAE durant les vacances scolaires), dont l’action permet à 
notre école de continue à bien vivre ! Mais nous ne devons pas oublier pour autant que planera encore, l’an pro-
chain, à cause d’effectifs toujours limités, une menace de fermeture de classe …!                             B Brunetta 

Des nouvelles de notre école! 

cipale. Le public était au rendez-vous 
pour prendre des renseignements sur 
les activités proposées ou pour adhé-
rer. Cet après-midi a été l’occasion 
pour les nouveaux habitants de dé-
couvrir le dynamisme de notre vie 
associative et de s’initier à quelques 
jeux (jeux de société et jeux en bois 
mis à disposition par le CROL). La soi-
rée s’est terminée autour d’un verre 
de l’amitié en présence de Didier Cu-
jives, conseiller départemental de 
notre nouveau canton de Pechbon-

Le samedi 12 
septembre s’est 
tenu à la salle 
des fêtes le fo-
rum des associa-
tions . Cette édi-
tion a rencontré 
un véritable suc-

cès avec  la participation de six 
associations : L’APE, le CROL, le 
Club Vitalité, Les petites mains, 
Domino, Gélatine ainsi que 
l’équipe de la bibliothèque muni-

nieu venu rappeler l’attachement 
du département à la vie associa-
tive des communes.  
La municipalité a remercié tous les 
bénévoles des associations qui 
tissent un lien social de plus en 
plus dense dans notre village.   
Rendez-vous a été pris pour la 
prochaine édition de 2016 où 
pourront être évoquées les initia-
tives qui émergent déjà… !   
                                           M. Cognet 

          Le Forum des associations: quel succès ! 

Cérémonies du 11 novembre 2015 

Une courte cérémonie au monument aux Morts aura lieu mercredi  11 à 9h15 à Roquesérière avec un 

dépôt de gerbe, suivie de la Commémoration du Centenaire de 1915  organisée cette année à  Azas à partir de 

10h00. 

Nous faisons appel aux jeunes du village pour la lecture des historiques des combattants disparus au cours de la 

Grande guerre.  

Merci de contacter  la mairie ou Loïc Quemeneur: 06 62 15 75 66 


